
LES TARIFS DES CONCESSIONS 
VOTÉS EN CONSEIL MUNICIPAL 

LE  06/10/2008 ET LE 03/01/2011 
SONT LES SUIVANTS : 

DURÉE Tarifs 
Emplace-
ment pour 
Inhumation 

AU 
01/02/2011 

15 ANS 80 € 

30 ANS 160 € 

50 ANS 300 € 

Tarifs 
Case colum-

barium 

370 € 

650 € 

 

Tarifs 
Cavurne 

250 € 

430 € 

 

Le délai de rotation fixé par le conseil municipal pour 
les inhumations en terrain commun est de 8 ans. 

Pour plus d’informations, merci de vous présenter au secrétariat de la mairie : 
    Du Lundi au Mardi  9h00 - 12h30 13h30 - 17h00 
    Samedi     9h00 - 12h00 

La gravure des portes des cases du columbarium et 
des « stèles » des cavurnes est à charge des familles 


